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 5.4 Travail supplémentaire 
 

L’attribution de travail supplémentaire doit être autorisée au préalable par le superviseur. 
Si le travail supplémentaire génère des heures supplémentaires, les règles régissant 
celles-ci s’appliqueront (voir section suivante). 
 

 5.5 Mode de rémunération des heures supplémentaires 
 

  a) Le mode de rémunération pour des heures supplémentaires doit être déterminé de 
concert avec le superviseur avant que ces heures supplémentaires soient autorisées. 
 

  b) Dans la mesure du possible, un employé reprendra en congé les heures 
supplémentaires travaillées. Un maximum d’heures supplémentaires équivalent à 
deux semaines de travail pourra être mis en banque et reporté à la prochaine année 
financière (mai-avril) pour être pris en temps au choix de l’employé. Le superviseur 
doit néanmoins gérer les banques de congés, de façon à limiter le plus possible les 
transferts d’une année à l’autre. 
 

  c) Toute heure de travail au-delà de 44 heures au cours d’une semaine est payée au 
taux horaire d’une fois et demie le taux horaire du poste. 
 

  d) L’employé qui possède des heures supplémentaires en banque et qui est muté pourra 
transférer cette banque. 

    

 5.6 Mode d’enregistrement des heures supplémentaires 
 

Toute heure supplémentaire doit être enregistrée selon les modalités prévues par le 
Service des ressources humaines. 
 
Le registre officiel des heures supplémentaires de l’employé est tenu au Service des 
ressources humaines. Toute demande de vérification doit être faite par écrit à ce bureau.  
 

 


